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Teil A

Après avoir lu le texte, répondez aux questions suivantes

1) Norbet Olszak est en faveur de la réforme des Conseils prud’homaux. 

                                  VRAI – FAUX (Justifiez)
2) Quelles raisons, d’après lui, ont motivé cette réforme ?

3) Quelle évolution va-t-elle entraîner dans l’activité du conseiller prud’homal ?

4) Comment a évolué l’implantation géographique des conseils des prud’hommes ?

5) Cette réforme tendrait à une professionnalisation du conseiller prud’homal. 

                                  VRAI – FAUX (Justifiez)

Faut-il supprimer des conseils de prud'hommes ?

NORBERT OLSZAK, UNIVERSITÉ PARIS-I interrogé par Francine Aizicovici                     Le Monde  27.11.07

La garde des sceaux a annoncé son intention de supprimer près d'un quart des conseils de prud'hommes. Cette réduction permettra-t-elle de rendre cette justice plus efficace ?

Oui et il est important de noter qu'il n'est pas prévu de réduction du nombre de conseillers. La réforme vise donc à regrouper des conseils de prud'hommes (CP), dont un certain nombre souffrent d'un sous-équipement matériel : informatique, documentation, accès à des bases de données... Le personnel de greffe est parfois très insuffisant, ce qui ralentit les procédures. Avec un plus grand nombre de conseillers par site, on pourra mieux répartir l'activité entre différentes chambres, en créer de nouvelles, et faire jouer davantage les spécialisations des conseillers face à des affaires de plus en plus complexes.

Aujourd'hui, l'activité prud'homale porte sur des questions telles que l'atteinte aux libertés et aux droits fondamentaux, le harcèlement, etc. Viennent s'ajouter des problèmes liés aux devoirs des salariés, s'ils sont, par exemple, au courant de malversations financières dans l'entreprise. La loi le protège contre toute mesure à son encontre. Ces types de dossiers nécessitent une certaine expérience de la part des conseillers.

Comment maintenir l'idée de justice de proximité si les distances géographiques augmentent ?

La vraie question est la manière dont cette réforme va être conduite sur le terrain. Les CP ont toujours été la juridiction de proximité par excellence. Le premier conseil, à Lyon en 1806, se tenait tous les jours, de 11 heures à 13 heures, devant l'hôtel de ville. Cette notion de proximité reste très présente aujourd'hui et doit être examinée de près. La carte actuelle de 271 CP date de 1979. Auparavant, il y en avait 285. Par ailleurs, un regroupement des sections d'agriculture a été opéré en 1987. Avant la réforme de 1979, seulement la moitié du territoire et près de la moitié de la population active étaient couvertes par des CP, qui, traditionnellement, ont été créés au regard des besoins du tissu économique local, et donc avec une certaine flexibilité. Les CP ont beaucoup évolué au fil du temps. Certains, créés pour une commune, ont étendu leur territoire, leurs compétences professionnelles par métiers. D'autres ont été regroupés ou supprimés parce que les communes, qui les finançaient, n'en avaient plus les moyens. Le projet actuel se place donc dans cette continuité d'évolution de la carte prud'homale. Ensuite, tout va dépendre de la méthode suivie. Si cette réduction se fait sans réelle adaptation aux besoins locaux, l'esprit de proximité ne sera pas respecté.

Quelle est la prochaine réforme à faire selon vous ?

Je pense que le regroupement des forces peut permettre un véritable développement de l'institution prud'homale. Aujourd'hui, le CP est essentiellement le juge du licenciement, et il n'intervient pas sur d'autres domaines tels que le droit collectif, la protection sociale, les questions d'hygiène et de sécurité, etc.

Si les conseillers, grâce au regroupement, deviennent plus compétents sur des questions complexes, on pourra plus facilement faire du CP le juge de toutes les questions du droit du travail, comme en Allemagne, où les tribunaux du travail avec des magistrats professionnels et des assesseurs représentant des salariés et des employeurs, selon le système dit d'échevinage, jugent les questions de conventions collectives, de grève, etc. 
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TEIL B

Après avoir présenté le document suivant, extrait du Monde du 4 juillet 2007, vous donnerez votre avis sur la situation de la délinquance des mineurs en France.

La délinquance des mineurs en France

  

[image: image1.wmf]             
Infos : âge de responsabilité pénale : 10 ans / âge minimum pour une peine d’enfermement : 13 ans / part des mineurs dans la criminalité globale : entre 15 et 20 % /  part de mineurs dans la population carcérale : 1,1%

TEIL C

Vous traiterez au choix l’un des sujets suivants :

1) Nicolas Sarkozy a engagé une profonde réforme des institutions de la Vième République. Que savez vous de ces modifications et quel est votre avis dessus ?

2) La police de quartier arrive sur le terrain. Les unités crées à l’initiative de la ministre de l’intérieur Michèle Alliot-Marie ont pour mission la dissuasion, le renseignement, les contrôles d'identité et les interpellations des auteurs d'infraction. Elles sont déployées dans les banlieues à risque. Les policiers ont suivi deux semaines de formation spécifique et appris les "techniques de communication dans la relation police-population", "la gestion des publics difficiles", "la connaissance du territoire, de la population, des problématiques et des populations étrangères", indique un document officiel. Que pensez-vous de ce type de mesure pour lutter contre l’insécurité dans les quartiers difficiles ?

3) Après avoir défini le rôle du juge de proximité, vous expliquerez à quelle nécessité ils répondent, pourquoi ils sont plutôt impopulaires et vous donnerez votre avis sur ce type de justice.
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